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Résumé ou extrait : Le terrorisme, par son ampleur dans plusieurs régions du monde, est devenu une
question centrale du maintien de la paix et de la sécurité internationale. L'auteur se propose, dans cet
ouvrage, de questionner l'effectivité et l'efficacité de l'action des Nations Unies en matière de prévention
du terrorisme. Les Nations Unies, à travers le Conseil de sécurité, l'Assemblée générale et les comités
qu'ils ont créés, ont déployé une activité normative et institutionnelle importante pour prévenir le
terrorisme. Dans un premier temps, cette action vise à empêcher la commission d'actes terroristes. Dans
ce cadre, les Nations Unies interdisent aux États de soutenir le terrorisme et imposent des sanctions aux
États qui manquent à leurs obligations. Des actions sont aussi mises en oeuvre pour empêcher que les



terroristes ne circulent librement dans le but de préparer et commettre des actes terroristes d'une part, et
pour assurer la sûreté maritime, aérienne et nucléaire d'autre part. Une action importante vise également
l'empêchement de l'accès des groupes terroristes aux ressources financières et aux moyens militaires à
savoir les armes. Dans un second temps, des mesures garantissant le respect des droits de l'homme et la
primauté du droit, en tant que base fondamentale de la prévention du terrorisme tel que cela résulte du
quatrième pilier de la Stratégie antiterroriste mondiale, sont implémentées pour prévenir le terrorisme.
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